
NOM* :

Code Postal* :

Prénom* :

Ville* :

Portable* : E-mail* :

Mutuelle actuelle :

Date de naissance : Avez-vous une activité sapeur-pompier ? oui non

PARRAIN :
Prénom* :NOM* : Numéro d’adhérent* :

Portable* : E-mail* : 

Adresse :

FILLEUL :

Renvoyez ce coupon-réponse SANS L’AFFRANCHIR sans omettre de remplir tous les champs obligatoires marqués par *

Ne pas jeter sur la voie publique. Les informations à caractère personnel recueillies feront l’objet d’un traitement automatisé et seront destinées à la MNSPF et ses partenaires si vous y avez consenti. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement 
européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016 (applicable dès le 25 mai 2018), vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité et d’effacement de vos données ou encore de limitation du traitement. Vous pouvez  également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement 
des données vous concernant et définir des directives concernant le traitement de vos données à caractère personnel après votre décès, sous réserve des dispositions légales. Pour cela adressez votre demande, accompagnée de la photocopie d’un titre d’identité, à la MNSPF directement au 
Service relation adhérents ou par mail dpd@mnsp.fr

DEMANDE DE PARRAINAGE

Si oui, êtes-vous SPV SPP

Êtes-vous fonctionnaire territorial ? oui non Êtes-vous de la famille d’un Sapeur-Pompier ? oui non

Pour recevoir nos communications et conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) merci de cocher les cases suivantes PartenairesMNSPF

3. Votre filleul adhère à l’une de nos garanties 
Santé : vous recevez chacun un chèque-cadeau 
de 30€. 

COMMENT ÇA MARCHE ?

1. Recommandez la MNSPF à vos proches.

2. Flashez le QR code (au verso) ou remplissez le 
bulletin de demande de parrainage et renvoyez-le 
via le coupon.

Parrainez 

Vous pouvez retrouver l’intégralité du règlement de l’offre parrainage sur notre site internet www.mnspf.fr ou sur simple demande au 05 62 13 20 20.

jusqu’à 

10 filleuls

Qui peut parrainer ?

Tous les adhérents 
MNSPF

Toute personne non adhérente à la MNSPF souhaitant souscrire à un 
contrat de complémentaire santé individuel ou à un contrat groupe 
UDSP.

Qui peut devenir filleul ?



(1) Cotisation mensuelle individuelle 2019 en vigueur pour un capital souscrit de 4000€ et une limite d’indemnisation à 65 ans. (2) Cotisation mensuelle en vigueur en 2019 pour une personne de 20 ans adhérente en Santé 18 Initial R Label. Mutuelle nationale des sapeurs-pompiers 
de France. Siège social : 32, rue Bréguet 75011 PARIS. Siège administratif : 6 boulevard Déodat de Séverac CS 60 327 – 31773 COLOMIERS Cedex. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la Mutualité. Immatriculée au répertoire Sirène sous le numéro SIREN 776 949 760. 
Mutuelle substituée par la mutuelle VIASANTÉ. Siège social : 104-110 boulevard Haussmann - 75008 PARIS. Mutuelle immatriculée sous le N° SIREN 777 927 120 et régie par le livre II du Code de la Mutualité. Document non contractuel - © MNSPF © Fotolia - Studio Romantic. Imprimé 
par B.C.R. Imprimeur - Zone Artisanale de la Fourcade, 32200 Gimont

PRÉVOYANCE
à partir de

1,45€

métier

protéger 
Vous 

est notre 

SANTÉ

15€
à partir de

05 62 13 20 20

contact@mnspf.fr

www.mnspf.fr

PARRAINAGE

500 
GAGNEZ 

jusqu’à

300€
de chèques-cadeaux

enseignes nationales

Valables 
dans plus de

Vous êtes bien protégé. Vous êtes bien protégé. 
Vos proches le sont ils ? Vos proches le sont ils ?

Adhérent à la MNSPF ?

-

(1) (2)

Parrainez


